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Not;e du sccréta~~ ..-. -u- -- 

1. A ~2. preini.&re ses&- “440n tenue cil 1968, la Commission des Nations Unies pour le 

droit commercial in%crZW,onal. a d4cid6 d’appeler l’attention des tiats 14eii5res de 
-*lx l’existence de la Convention de 1950 pmx La llOrganisaUion des %tlws Ukea -. 

reconnaissance et 1’ ex&cutk~z des s%?ntcnces arbitrales &rangères et de les inviter 

& envisager la possibilit6 dry adh&er, Les repenses des Etats 8. une coinmunicatSon 

du Sec&?.;ire g&&al les informant de la ddcision de la Commission figurent dans 

les docwazts E,/CM,9/22 et Ad&,1 c,t 2 o 

; 2, A sa dsuxit?me session, la Comlnission a exprime l’avis que le plus Gand nombre 

possible d1 Etats dewaicnt ad!%kcr à la Convention des Nations Unies de 19% poUr 1 

la reconnaissance et l’ex4cution des sentences arbitrales 6trangeres. Le Secrétaire 

genéral a ~ortd cet avis de la C!ommission 8, ltattention des Etats Membres de I’ONU 

qui n’avaient pas encore ratifie? ladite convention ou qui n’y avaient pas encore 

adhfh5 l 

3. Depuis la deuxibme session de la Commission, aucun Etat n’a ratifi.6 la 

Convention ni n* y a adhdr6, La Iiste des Etats qui Sont aCtUellem@nt parties 8, la 

Convention est donn8a au paragaphe 4 du document A/CN,9/22. 
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